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COMMERCES 

“S’il reste encore quelques travaux de fini-
tion, dus notamment au retard engendré
par les intempéries de ce début d’année,
au total la construction de cet ensemble
commercial n’aura duré que neuf mois,
une véritable performance” souligne
Philippe Jovignot, actionnaire de la SCI
Compiègne développement. “Comme
c’était prévu, les enseignes déjà connues
depuis quelques mois vont pouvoir ouvrir
en décembre, juste avant les fêtes”. Il
s’agit des magasins de prêt-à-porter
Armand-Thierry, Mango, Jules, Bizzbee,
Toscane, Etam, des parfumeries Yves
Rocher et Nocibé, de la bijouterie Maty et de
la brasserie Karlsbraü. “Sauf imprévus de
dernière minute et après autorisation de
la commission de sécurité, tout devrait
être prêt pour une ouverture le 7 ou le 9
décembre” confirme Philippe Jovignot.

“Grain de Malice, autre enseigne qui a fait
le choix de venir à Compiègne, s’installera
pour sa part en février”.

Sur les 3500m2 de surfaces commerciales, il
reste donc 500m2 à louer, répartis en trois
modules de 45m2, 116m2 et 340m2. “Cet
espace de 340m2 devait être occupé par le
restaurant Red Hippo, dérivé de la marque
Hippopotamus, mais cela ne s’est pas
concrétisé. L’espace ne restera néan-
moins pas vide” assure Philippe Jovignot.
“À la place, il y aura une ou deux
enseignes”. 

D’ici l’inauguration de la galerie mi-décem-
bre, les dernières enseignes devraient toutes
être connues et si elles n’ouvriront qu’en
février-mars 2014, elles auront déjà leurs
panneaux sur les vitrines des magasins. �

L’ensemble commercial de la place du Marché sera inauguré le 18 décembre
Le compte à rebours a commencé. Il ne reste que quelques jours avant l’ouverture au public de la nouvelle halle commerciale construite place du Marché aux Herbes. Dix enseignes
sont d’ores et déjà à pied d’œuvre pour que tout soit prêt le samedi 7 décembre, date prévue de l’ouverture des magasins.

Cure de jouvence pour le parking du Marché
La société Vinci Park a profité de l’aménagement du nouvel ensemble commercial, place du Marché, pour entreprendre la rénovation complète de son parking souterrain. Cinq mois de
travaux ont été nécessaires pour renouveler entièrement l’aspect de ce parc du centre-ville. Des aménagements que Vinci Park inaugurera le mercredi 18 décembre, en même temps
que la galerie commerciale.

Le parking du Marché a fait peau neuve. Les
quatre niveaux désormais reconnaissables
aux couleurs vives des panneaux de signali-
sation et des cages d’escaliers, ont été
entièrement repeints. Contrastant avec le
blanc des murs et des plafonds, les espaces
de circulation et places de parking y sont

désormais matérialisés en noir et gris et les
passages piétons en bleu. Laissées
jusqu’alors en béton, les rampes d’accès
réservées aux véhicules arborent désor-
mais des teintes claires. 
Au total, 17 tonnes de peinture ont été
nécessaires pour redonner à ce parc de sta-

tionnement un aspect plus moderne et
contemporain, où la sécurité des clients
demeure cependant une priorité.
L’éclairage a ainsi été renforcé dans le tun-
nel d’entrée, les panneaux de signalétique à
l’intérieur du parc ont tous été remplacés et
les quatorze portes palières en bois ont fait
place à des portes vitrées pare-flamme. La
sortie des véhicules a été élargie grâce à la
suppression d’une partie du trottoir, per-
mettant ainsi un accès plus direct à la
rampe d’accès.
Le local abritant la machinerie de la fon-
taine a pour sa part été démoli et trois
places de stationnement réservées à des
véhicules de moins de trois mètres ont été
créées. Par ailleurs, tous les équipements
de péage seront renouvelés en début d’an-
née 2014.
Dorénavant, l’accès des piétons au parking
se fait par deux entrées, et non plus trois
comme auparavant. Deux sas ont été 

installés à cet effet rue de la Corne de Cerf
et rue du Marché aux Herbes pour permet-
tre à la clientèle d’accéder aussi bien à la
galerie commerciale qu’aux rues du centre-
ville, l’ancien escalier de la rue des
Bonnetiers ayant été transformé en sortie
de secours.
A noter aussi que désormais, l’application
Smartphone est disponible pour les par-
kings de Compiègne en scannant le flash
code Vinci Park. 
Coût total des travaux réalisés : 
414 000 euros TTC. �

Dix enseignes ouvrent leurs boutiques début décembre, place du Marché. Un ensemble commercial qui sera inauguré le mercredi 18 décembre. Exceptionnellement, les magasins resteront ouverts jusquʼà 22h30 
ce jour-là.

Un véritable défi technique
La construction devait s’étaler sur douze mois, mais il n’en aura fallu que neuf à l’en-
treprise Brézillon pour réaliser l’ensemble commercial de la place du Marché. 

Après l’enlèvement des dalles de granit qui recouvraient la place et le renforcement
des fondations du parking souterrain, l’ossature métallique du bâtiment, dont la
construction a été réalisée à l’extérieur du chantier, a pu être installée et les
Compiégnois ont vu naître le futur bâtiment, tout de baies vitrées. 

A l’intérieur, un cloisonnement a été créé entre chaque surface commerciale et les
réseaux, électricité, communication, fluides, ont été installés pour desservir l’ensem-
ble des activités avant la pose des faux plafonds et des dalles de sol. 
Enfin, une verrière a été installée pour faire la jonction entre les deux ailes du bâti-
ment et le mail a été aménagé. 

Fin novembre, des espaces végétalisés ont trouvé place sur la toiture du bâtiment. 
Il s’agit d’une végétation saisonnière qui ne nécessite aucun arrosage. Seule, une
intervention par trimestre permettra d’entretenir l’ensemble des végétaux.

Parking du Marché ouvert
gratuitement le jour de
l’inauguration
Le parking du Marché, rue Solferino,
sera ouvert gratuitement le mercredi 
18 décembre de 18h00 à 22h30.
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“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
une fois par mois, le lundi 16 décembre entre 8h30 et
9h30.

Réunion de quartier
Vendredi 10 janvier 2014 à 20h45 pour le quartier des
Capucins - Eglise Saint-Germain, dans la salle située
sous la chapelle Saint-Louis, place de la Croix Blanche.

Suivez l'actualité de votre ville
sur Twitter :   
#mairiecompiegne

LES IMAGES DU MOIS

Le salon d'automne 
du Foyer des Arts 3

gagne chaque année en qualité. 

7La fête du Clos-des-Roses 
a attiré les enfants du quartier
venus s'amuser tout un après-
midi.

7Le réalisateur Kamal Hachkar
était l'invité de l'association
Compiègne Kiryat-Tivon pour la
semaine du cinéma autour d'Israël.

La semaine du goût3
s’est traduite par la présence de
producteurs locaux sur le parvis 

de l’Hôtel de Ville.

7Finale de “Tous Champions”
Les retraités sont toujours aussi
forts.

Concours des maisons fleuries3
Les lauréats de chaque catégorie

ont été récompensés.

7Le grand cinéaste Costa Gavras
était l'invité d'honneur du Festival
du Film de Compiègne. Il reviendra
l’an prochain !

Le ministre de la Défense 
Jean-Yves le Drian3

a présidé dans la Clairière 
historique, la commémoration de

la signature de l'Armistice de 1918.

Le tout nouveau centre Antoine Vivenel a été inauguré. 
L'occasion pour le public de découvrir ce lieu voué à l'histoire et l'archéologie.
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Noël, lueur d’espoir

En décembre, les rues et vitrines des magasins 
s’illuminent, les monuments se parent de mille feux,
marchés et animations de Noël font leur apparition,
partout la fête se prépare. Sur les étals, les produits
du terroir et fabrications artisanales ont la primeur
tandis que, dans les maisons, on décore le sapin de
bougies multicolores, on emballe les cadeaux, on
s’attelle à la préparation de mets savoureux pour que
tout soit réussi au soir du réveillon.

Profitons aussi de ces moments pour resserrer les
liens entre les générations réunies, partager des
souvenirs, esquisser des projets autour du sapin et
d’un bon repas en famille, mais aussi pour nous tour-
ner vers ceux que les aléas de la vie n’ont pas épar-
gnés. Quelques mots gentils, un sourire, un peu de
considération suffisent parfois à apporter réconfort
et espoir. Pensons-y quand nous croisons le regard
d’une personne sans-abri dans la rue ou que nous
rencontrons des personnes qui souffrent !

Un homme de 56 ans, au chômage depuis deux ans
maintenant, me disait l’autre jour, les larmes dans
les yeux : “vous savez, quand on n’a plus de travail, on
n’est plus rien”. Combien de personnes sont
aujourd’hui dans cette situation de désespoir ?
Aidons-les chaque fois que nous le pouvons à repren-
dre confiance en eux, car chacun, même au plus pro-
fond de soi, a des capacités, des compétences parfois
insoupçonnées ou tout simplement de la bonne
volonté, des qualités qui peuvent être utiles à la
société. Certes, les temps sont durs, mais n’oublions
pas que par le passé, nos parents, nos grands-
parents ont eux aussi traversé des périodes difficiles
et que la situation a évolué, elle leur a permis de
reprendre espoir et de relever la tête. 

Alors, regardons autour de nous, et faisons en sorte
que Noël fasse apparaître cette petite lueur d’espoir
dans tous les cœurs. Notre Noël n’en sera que plus
joyeux !

Bonnes fêtes de fin d’année à tous !

Philippe MARINI
Sénateur-Maire de Compiègne

Président de l’ARC



Emoluments de négociation à la charge de l’acquéreur. Soit 5% jusqu’à 45 735€ et 2,5% au-delà. TVA en sus.

Donnez un sens à votre projet immobi l ier

CLAIROIX
Maison de 125m² sur sous sol, entièrement
rénovée offrant entrée avec placards, WC
avec lavabo, cuisine équipée, vaste séjour
salon de 43m², et à l'étage 3 chambres avec
placards, salle de bains équipée et salle d'eau
avec WC. Jardin de 600m². DPE : D

Prix : 235 000 €

COMPIÈGNE
Appartement de 140m² dans immeuble de
standing. Offrant entrée sur séjour, SDB, vaste
chambre, séjour salon donnant accès à la ter-
rasse, cuisine équipée et une suite parentale
avec SDB équipée et dressing. Grande terrasse
avec maisonnette de 37m². DPE : E

Prix : 499 000€

VILLERS SUR COUDUN, Domaine
de Rimberlieu.
Dans un écrin de verdure, maison de 170 m2

offrant confort de plain pied, vaste séjour
salon avec cheminée, cuisine équipée, 2 SDB,
6 chambres. Sur un terrain arboré de
3 000 m2. DPE : D

Prix : 380 000€

VILLERS SUR COUDUN, Domaine
de Rimberlieu
Grande maison sur sous sol total offrant entrée,
séjour salon de 72 m² avec chem, bureau, cui-
sine équipée, cellier, suite parentale et au total
4 chambres, 2 SDB. Garage 4 VL. Sous sol
aménagé. Jardin avec piscine. DPE : D

Prix : 540 000€

Office notarial créé en 1656
114 rue Saint-Lazare à Compiègne (60200)

À partir du 1er février 2014, nous vous accueillerons dans de nouveaux locaux
situés 4 rue des Minimes, place du Château à Compiègne.

COMPIÈGNE
Petite maison de ville à rénover, idéale première
acquisition ou investissement locatif. Elle com-
prend au RDC une entrée, 2 pièces principales
et une cuisine, véranda donnant sur cour fer-
mée. À l'étage, 2 chambres et une salle d'eau.
DPE : E

Prix : 140 000€

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

141, avenue Jean Moulin - ZAC du CAMP DU ROY JAUX
TÉL. 03 44 83 41 07

FABRICATION DE SOMMIERS DANS NOTRE ATELIER

VOTRE BIEN-ÊTRE COMMENCE ICI

LITERIE tous modèles, toutes dimensions
CANAPÉS    FAUTEUILS    LINGE DE LIT

NOUVEAU
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L’agglomération compiégnoise attire toujours les entreprises
Les chiffres sont là pour le confirmer. Avec plus de 29 000 emplois dans le privé (40 000 emplois si l’on prend en compte le secteur public), ce qui représente 1,3 fois plus d’emplois que
d’actifs, l’attractivité économique du Compiégnois est toujours aussi forte.

Comment l’ARC parvient-elle, en période de
crise, à attirer sur ses zones d’activités 
13 entreprises en moyenne par an ?
Outre la situation privilégiée du Compiégnois
à proximité de la région parisienne et de l’aé-
roport de Roissy-Charles de Gaulle, une stra-
tégie établie sur le long terme a en fait per-
mis de maintenir et de développer ce dyna-
misme économique et de disposer d’un
avantage concurrentiel par rapport à d’au-
tres territoires.

Une politique d’accompagne-
ment efficace
Sur plusieurs dossiers, l’ARC qui dispose de
parcs d’activités de qualité et diversifiés avec
des terrains et des bâtiments disponibles
immédiatement, a su faire preuve d’une
grande réactivité tout en menant une poli-
tique d’accompagnement auprès de ces nou-
velles entreprises : aide au montage des dos-
siers administratifs, aides apportées au
recrutement des personnels ou des
conjoints, mise en place de solutions d’im-
plantation provisoire, extension des trans-
ports en commun,…
L’agglomération a ainsi pu répondre rapide-

ment aux besoins d’entreprises tertiaires
(Webhelp, les PME du Parc Tertiaire et
Scientifique), industrielles (Inergy et Bostik au
Bois de Plaisance), commerciales (Jardiland,
Auchan), artisanales (sur les Hauts de
Margny, le Valadan à Clairoix et désormais
Les Prés Moireaux à Saint-Sauveur).
L’ARC a aussi permis aux entreprises locales
de se développer. Plus des deux tiers des ins-
tallations proviennent de sociétés déjà
implantées dans le Compiégnois qui, pour
bon nombre d’entre elles, ont profité de leurs
nouveaux locaux pour augmenter leurs effec-
tifs. Toutes ces nouvelles implantations ont
un effet positif sur le secteur du bâtiment et
de la construction de notre région qui dispose
d’entreprises de qualité ayant les compé-
tences nécessaires pour remporter les 
marchés.

L’innovation, facteur d’attractivité
Parallèlement, l’ARC a favorisé une dyna-
mique d’innovation, en investissant dans le
développement d’écoles d’ingénieurs, l’UTC
et l’ESCOM, véritable pôle technologique qui
constitue aujourd’hui un facteur clé d’attracti-
vité économique et permet aux entreprises

de trouver au sein de cet écosystème un vivier
de compétences, de moyens de recherche et
d’essais et de partenariats, en apportant son
soutien (à hauteur de 4 millions d’euros) au
projet PIVERT, institut d’excellence en chimie
du végétal labellisé Investissement d’Avenir,
en aménageant un parc technologique qui
s’appuie sur des compétences spécifiques
notamment issues de l’UTC ou encore en
apportant son concours financier (1,7 million
d’euros) pour la réalisation d’un centre d’in-
novation de 5000m2 qui ouvrira ses portes
début 2014. Autant d’atouts qui ont su per-
suader les décideurs des centres de
Recherche et Développement de Bostik et
Inergy.

D’autres infrastructures comme la plate-
forme multimodale de Longueil-Sainte-
Marie ont également joué en faveur de l’ins-
tallation d’entreprises qui souhaitaient trans-

porter des matériaux par voie fluviale, telle
Enercon, société allemande spécialisée dans
les éoliennes et qui a connu, au cours de ces
dix dernières années, quatre implantations
dans le Compiégnois.

La mobilisation d’aides
publiques et privées 

Grâce au “Fonds Continental”, au Fonds de
restructuration de défense, aux primes à
l’aménagement du territoire,… le Compié-
gnois a pu relever des défis.
Le Fonds de revitalisation de près de 5,9
millions d’euros obtenu par l’ARC, suite à la
fermeture de Continental, a ainsi permis de
créer et d’aider plus d’emplois que la perte
d’emplois initiale. Sur 1090 emplois perdus,
1173 projets d’emplois ont été aidés et
parmi eux, 757 ont déjà été créés. �

Des zones d’activités en plein essor 

Les 17 zones d’activités réparties sur l’ensemble du territoire accueillent 525 établis-
sements, soit plus de 15900 emplois, avec un tissu économique diversifié, ce qui le
rend moins vulnérable. Certaines connaissent actuellement un fort développement.

• Le Pôle de développement des Hauts de Margny
Nouveau parc d’activités de l’ARC, le Pôle de développement des Hauts de Margny
dont la commercialisation a débuté en 2012, se distingue par sa multipolarité, (Pôles
commerces, activités et services) et la présence du Pôle événementiel. 7 activités y
sont d’ores et déjà implantées ; elles représentent 124 emplois, dont 55 emplois nou-
veaux pour le Compiégnois. 5 nouvelles implantations sont également prévues, totali-
sant 85 emplois.

• Le Bois de Plaisance accueillera plus de 1000 emplois d’ici 3 ans
8 entreprises de taille moyenne (Electroplus, Colas, CER France,…) y sont actuelle-
ment implantées, ce qui représente 400 emplois. L’arrivée en 2014 des grands cen-
tres de R&D de Bostik et Inergy vont considérablement changer la typologie de ce
parc d’activités. Ces deux implantations s’accompagneront de l’arrivée immédiate de
400 emplois (320 pour Inergy et 80 pour Bostik), auxquels s’ajouteront 240 nouvelles
créations d’emplois (180 pour Inergy et 60 pour Bostik). D’ici trois ans, le Bois de
Plaisance devrait être la 5ème zone d’activités à dépasser les 1000 emplois.

• Le Parc tertiaire et scientifique
Ce Parc, dont la commercialisation a commencé au début des années 90, a vu son
nombre d’emplois doubler en cinq ans. 49 entreprises y sont installées, pour un total
de 1615 emplois. Cela résulte non seulement de l’implantation de grandes sociétés
(Webhelp, Continental, Saint-Gobain), mais aussi d’un tissu de PME que l’ARC a su
attirer et pérenniser, comme dernièrement Desmarez.

Nom de code : Ressort pour Regroupement
de l'Enseignement Supérieur en Soutien
Opérationnel à la Revitalisation du Territoire.
Derrière ce titre en jeu de mots, se cache en
fait un outil très efficace mis à la disposition
des demandeurs d'emploi en transition pro-
fessionnelle. 

L'initiative née en 2007 dans le Pas-de-Calais
a été transposée par son créateur à
l'Université de Technologie de Compiègne,
Frédéric Huglo. Normal car celui-ci est direc-
teur délégué de l'UTC. Il a mis à profit sa pro-
pre expérience pour composer les bases de
ce dispositif baptisé Ressort. 
"En sa qualité d'établissement d'enseigne-
ment supérieur, la ligne stratégique de l'UTC
se définit bien sûr autour de la formation et la
recherche mais elle développe aussi un
aspect de collaboration avec l'industrie, un
ancrage dans le tissu local et régional et sur-
tout un volet social et culturel tout à fait
essentiel" résume Frédéric Huglo. 
Dans cet esprit s'est implanté ce dispositif qui

fait appel à un large partenariat qui va de
l'UTC à l'Escom en passant entre autres par
l'ARC, l'Institut Lassale de Beauvais, Sup de
Co et le CNAM d'Amiens, la Chambre de
Commerce et d'Industrie de l'Oise, EDF, Pôle
Emploi, l'APEC, des organisations syndicales
ou patronales, des collectivités territoriales.
"L'UTC cultive l'ambition d'être avant-gar-
diste en matière de développement durable
et sociétal, Ressort constitue une application
concrète de cette volonté " précise Frédéric
Huglo.

L'idée directrice est simple : un cadre en
situation de demande d'emploi a non seule-
ment perdu son emploi mais aussi son envi-
ronnement professionnel. Accès à la presse
économique, documentation, adresse mail et
bureau. Ressort vise à mettre en œuvre à l'in-
tention de ces personnes en transition pro-
fessionnelle des moyens matériels et péda-
gogiques disponibles au sein des établisse-
ments d'enseignement supérieur. "En
quelque sorte, un toit professionnel" explique

Frédéric Huglo qui détaille : "Ainsi bureaux,
salles de travail et de réunion, moyens infor-
matiques et réseaux, outils et documents
deviennent accessibles à ces personnes".
Une véritable panoplie de services qui va per-
mettre aux bénéficiaires (ils sont une quin-
zaine actuellement à l'antenne de l'UTC) de
rebondir vers un nouvel horizon profession-
nel. "Cela fonctionne à l'image de la Villa
Médicis. Les talents trouvent à s'épanouir et
préparer leur avenir" confie Frédéric Huglo. 

La réussite de cette aide logistique "à la carte"
va lui permettre de faire école et de se
déployer en Picardie mais aussi dans l'est de
la France.

Dans le même ordre d'idées, un forum orga-
nisé autour de la valorisation de la transition
professionnelle va avoir lieu le 23 janvier au
Centre de transfert de l'UTC. Il rassemblera
l'ensemble des acteurs de Ressort et des
entreprises et proposera notamment des ate-
liers d'information et d'échanges. �

Ressort, un dispositif pour rebondir

Frédéric Huglo a donné vie au dispositif Ressort qui
vise à fournir une aide pratique, logistique et péda-
gogique aux personnes en transition profession-
nelle.

Illustration de synthèse des futurs aménagements au Bois de Plaisance.
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Aide aux plus démunis : Ville et associations se mobilisent 
Les premiers frimas de l’hiver ont fait leur apparition et avec eux la situation des personnes sans-abri et de ceux qui vivent dans une grande précarité peut vite devenir préoccupante. C’est
pourquoi la Ville et les associations caritatives qui œuvrent sur Compiègne n’ont pas attendu pour se mobiliser. Accueil et écoute, aides alimentaire et financière, vêtements chauds et
maraudes, viennent compléter le dispositif d’urgence mis en place par la Ville.

Un 2ème atelier mémoire
pour les aînés

Suite au succès du premier atelier
mémoire créé en début d’année au Centre
social des Acacias, l’équipe Saint-Vincent
de Compiègne vient de mettre en place un
deuxième atelier dans les locaux du club
des Feuilles d’Automne, square Pierre
Desbordes à Compiègne. Cet atelier a lieu
tous les jeudis de 14h à 16h.
Tout en faisant des exercices pour stimuler
sa mémoire de façon ludique, cet atelier
est aussi l’occasion pour les personnes
seules de sortir, de rencontrer d’autres
personnes, de rire et de passer un bon
après-midi. Renseignements et inscrip-
tions, le lundi de 9h à 12h et de 14h à 17h
au 09 50 41 72 95 ou 06 16 30 56 77. �

Les trophées de nos aînés
Le 14 décembre à partir de 14h, auront lieu aux salles Saint-Nicolas le Trophée Cité Bleue et le Trophée Sainte-Catherine organisés par
l’association Au Fil du Temps. Une bonne occasion pour nos aînés de montrer qu’ils ne manquent pas d’imagination…

C’est par le Trophée Cité Bleue que débutera
cet après-midi festif. 

Nos aînés, issus des clubs et associations de
Compiègne, vont devoir endosser une nou-
velle fois leurs habits de détective mais cette
année, c’est sur les traces du passé, à la
recherche d’objets anciens du quotidien,
qu’ils devront mener leur enquête. 

Des objets qui, une semaine avant la mani-
festation, l’espace de quelques heures,
seront exposés dans les vitrines et à l’inté-
rieur des magasins du centre-ville, ou évo-
qués lors de saynètes par l’Atelier théâtre
des aînés dans les rues de la ville. Il suffira
alors de noter le plus grand nombre de lieux
où sont présentés ces objets d’antan pour
participer le 14 décembre au Trophée Cité
Bleue. 

L’association ou le club lauréat remportera la
somme de 300 euros.

Le Trophée Sainte-Catherine
met le cinéma à l’honneur

Imagination et dextérité seront nécessaires
pour participer au Trophée Sainte-Catherine. 
Après plusieurs semaines de confection, les
aînés des maisons de retraite de Compiègne
présenteront leurs réalisations, des cha-
peaux tous plus originaux et chatoyants les
uns que les autres autour du thème du
cinéma des années 1930 à 1990. Car cette
année, il s’agira pour le public de trouver le
titre du film évoqué au travers des rubans,
plumes et autres accessoires.
Le chapeau qui remportera le trophée 2013
sera ensuite exposé dans la maison de
retraite du résidant qui en est l’auteur ; ce
dernier gagnera également un repas pour
deux personnes dans un restaurant de
Compiègne.
À l’issue de ces deux manifestations, une
collation sera offerte sur un air de musette.
Renseignements au 06 87 53 45 75. �

La Ville de Compiègne a décidé de maintenir
ses actions en faveur des plus démunis, soit
directement par un accueil dans des centres
d’hébergement, soit en apportant aux asso-
ciations une aide financière sous forme de
subventions, et matérielle, comme la mise à
disposition de locaux municipaux. 

Un dispositif d’urgence dès les
premiers grands froids
En plus des moyens déployés tout au long de
l’année, et ce sans attendre que le plan
Grand Froid soit déclenché par la Préfecture,
la Ville de Compiègne met en place un dispo-
sitif d’urgence du 1er novembre au 31 mars. 
Le gîte jacquaire de la rue Saint-Lazare,
habituellement réservé aux pèlerins de
Saint-Jacques de Compostelle, ouvre alors
ses portes de 22h à 8 h du matin pour héber-
ger les personnes sans abri. Dix lits sont
ainsi mis à leur disposition. Les personnes
peuvent aussi bénéficier de repas.
Il suffit pour cela d’appeler le 115 (appel gra-
tuit), de se rendre au CCAS ou encore au
Centre d’hébergement de la rue Pasteur.
“Plus qu’un simple hébergement, c’est
aussi une écoute qui est proposée à ceux
qui trouvent refuge ici” souligne l’adjoint en
charge des affaires sanitaires et sociales.
“Ceux qui le souhaitent peuvent entamer
une démarche de prise en charge pour
pouvoir bénéficier d’un hébergement plus
stable au sein du Centre d’Hébergement et
de Réinsertion Sociale géré par la Ville”.
Quant au Centre d’hébergement d’urgence
qui jusqu’à présent accueillait une dizaine de
personnes rue Pasteur, la Direction départe-
mentale de la cohésion sociale a décidé d’en

confier la gestion à une association caritative.
Celle-ci devrait être désignée prochaine-
ment.

Au sein des associations, l’aide d’urgence
n’est pas non plus un vain mot. L’hiver, les
équipes sont renforcées pour ne laisser per-
sonne sur le bord du chemin.
Certaines, comme le Samu Social, parent au
plus pressé. Dès les premiers grands froids,
l’association renforce ses maraudes et sert
des boissons chaudes dans la rue, à proxi-
mité de la gare de Compiègne, ainsi que des
repas chauds le soir. Un accueil sur appel au
115 est également assuré.
Le jour, le Café sourire du Secours
Catholique prend le relais au 40 de la rue
Notre-Dame de Bon Secours, de 8h30 à
11h30 et de 13h30 à 16h30, sauf le week-end
et le mercredi après-midi. En plus des
besoins de première nécessité qui consistent
par exemple à prendre une douche, laver et
sécher son linge, disposer d’une adresse de
domiciliation pour pouvoir recevoir son cour-
rier, les personnes trouvent ici un lieu convi-
vial propice à l’écoute et à recréer du lien. “Il
nous importe surtout de leur apporter un
accompagnement social” souligne
Véronique Leduc, coordinatrice du Café sou-
rire et instigatrice de cette formule. “Pour
cela, nous travaillons en réseau avec les
travailleurs sociaux afin de permettre la
réinsertion de ces personnes, souvent
épuisées tant moralement que physique-
ment”. Rens. au 03 44 23 58 44.
Un soutien que l’Equipe Saint-Vincent pro-
pose également. Un accueil a lieu tous les
lundis de 9h30 à 12h au 33 rue de Paris et des
aides financières (loyer, gaz, électricité,

assurances) peuvent être attribuées sur dos-
sier établi par les services sociaux.
Parallèlement, le vestiaire de l’association est
ouvert les mardis et mercredis de 14h à 16h30
et des vêtements sont proposés pour une
somme modique. Rens. au 09 50 41 72 95.

L’aide alimentaire pour les per-
sonnes en difficulté
Si la Banque alimentaire de l’Oise installée
dans des locaux de l’Agglomération de
Compiègne approvisionne 36 associations de
l’ensemble du département, ce qui repré-
sente plus de 1200 tonnes de produits ali-
mentaires par an, sur Compiègne ce sont
principalement les Restos du Cœur et
l’Epicerie sociale La Passerelle qui prennent
une part active dans la distribution de den-
rées alimentaires aux plus démunis. 
Sur présentation de justificatifs de res-
sources et de dépenses, les personnes en

difficulté peuvent tout au long de l’année,
s’inscrire à La Passerelle, 13 quai du Clos
des Roses, les mardis et vendredis de 9h à
11h. La distribution se fait uniquement sur
rendez-vous. Une participation de 10% sur le
quota alloué est demandée aux bénéficiaires
de l’aide alimentaire qui peut être attribuée
pour une durée de 4 à 24 semaines maxi-
mum. 
L’épicerie sociale La Passerelle organise
parallèlement un atelier de cuisine une fois
par mois et développe des partenariats avec
des organismes extérieurs. Les personnes
peuvent ainsi bénéficier de places de specta-
cle à 2 euros à l’Espace Jean Legendre ou
d’ateliers de loisirs créatifs grâce à un parte-
nariat avec le magasin Cultura. 
Rens. au 03 44 86 32 35.

De leur côté, les Restos du Cœur, 72 ter rue
de Stalingrad, démarrent leur campagne
d’hiver (voir encadré). �

Apprendre les bons gestes pour réduire sa facture d’eau
Au regard des factures d’eau souvent élevées que les familles doivent acquitter, la
Ville a réuni dernièrement, en présence d’un responsable de la Lyonnaise des Eaux,
les associations compiégnoises afin qu’elles sensibilisent les personnes qui ont peu
de moyens, à faire les bons gestes pour mieux maîtriser leur consommation d’eau et
par là-même réduire leur facture. La Lyonnaise des Eaux s’est également dit prête à
étudier les situations des familles pour accorder des délais de paiement et voir
quelles solutions peuvent être trouvées quand elles ont des difficultés pour payer
(mensualisation des paiements s’il s’agit d’une difficulté ponctuelle, appel au Fonds
de solidarité pour le logement,…)

Les Restos du cœur prêts
pour affronter l'hiver

Leur campagne d'hiver débute le 
  26 novembre. Les Restos du cœur com-
piégnois viennent en aide à près de huit
cents personnes réparties en plus de
trois cents familles. C'est dire que cette
manne alimentaire est la bienvenue, en
dépit des difficultés d'approvisionne-
ment rencontrées par les soixante-seize
bénévoles des Restos et leur présidente
Marie-Thérèse Fontaine. "Fort heureu-
sement nous sommes toujours soute-
nus par les grandes surfaces du secteur

qui nous octroient des dons essentiels
pour notre fonctionnement" confirme
cette dernière.
Les distributions ont lieu les mardis et
vendredis après-midis et les inscrip-
tions les lundis et vendredis matins au
local des Restos, 72 ter rue de
Stalingrad à Compiègne. Les personnes
qui souhaitent bénéficier de cette aide,
doivent au préalable s’inscrire sur ren-
dez-vous au 03 44 86 48 37.
Outre les distributions alimentaires, les
Restos du cœur apportent également un
réconfort moral. Une écoute qui prend la
forme de conseils afin de constituer un
dossier d'aide auprès de l'assistance
sociale, d'une bibliothèque ou de la pré-
sence régulière d’Olivier, un maquilleur
bénévole afin de pouvoir "prendre soin
de soi". Dans le même esprit, les élèves
de l'école de coiffure de Compiègne
exercent leur savoir-faire envers les
bénéficiaires des Restos, il est égale-
ment possible d'assister à une séance
au cinéma Le Majestic pour 1,50 euros
ou à une représentation donnée par le
CACCV pour 2 euros la place.
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Un emblème en forme de couronne impériale
qui se trouvait sur la voiture de Guillaume II
de Prusse est désormais présenté au musée
de l'Armistice.

Offrir du rêve, mettre des étoiles
dans les yeux des enfants, pro-
voquer l’émerveillement des
petits et des grands, la magie
de Noël ne manquera pas
d’opérer, d’autant que
Compiègne accueillera notam-
ment cette année Guignol et ses
amies, plus de 300 marion-
nettes venues du monde entier,
une patinoire où il fera bon
s’adonner aux joies de la glisse
et un illustre visiteur en la per-
sonne du Père Noël.
Mais à Compiègne, Noël, c’est
aussi apporter un peu de cha-
leur et de réconfort à ceux qui
sont dans la détresse au travers
d’actions de solidarité et de
partage.

lAnimations et musique
en centre-ville
• Marché de Noël 
Place de l’Hôtel de Ville
Du 22 novembre au 5 janvier 
Lundi de 14h à 19h, du mardi au samedi de 10h à 19h, le
dimanche de 14h à 19h
La féérie de Noël est au rendez-vous. Le centre-ville
s’anime et s’illumine autour du Marché de Noël. Dans les
chalets de bois, retrouvez les saveurs traditionnelles, pro-
duits du terroir et jolis objets de nos régions… autant de pré-
textes pour flâner en famille.

• Manèges pour les enfants
Manège Jules Verne
Place de l’Hôtel de Ville
Du 22 novembre au 5 janvier
Lundi de 14h à 19h, du mardi au samedi de 10h à 19h, le
dimanche de 14h à 19h

Manège L’aéroport 
Place du Change
Du 1er décembre au 15 janvier

• Rencontre avec le Père Noël
Place de l’Hôtel de Ville
Du 30 novembre au 24 décembre
Instant toujours magique, la rencontre avec le Père Noël
sera l’occasion pour les plus jeunes de confier leurs rêves à
cet illustre visiteur, installé dans son chalet les mercredis,
samedis et dimanches de 14h à 18h.

• Illuminations
Dans toute la ville
Du 6 décembre au 5 janvier
Compiègne se pare de mille et une lumières. Guirlandes et
décors lumineux feront scintiller le ciel pendant toute la
période des fêtes, pour le plus grand émerveillement des
Compiégnois.

• Promenades en calèche
Départ Place de l’Hôtel de Ville
Samedis 14 décembre et 21 décembre de 14h à 18h
Une grande calèche tirée par des chevaux vous emmènera
pour une balade hors du temps dans les rues de la ville.

NOËL FÉÉRIQUE À COMPIÈGNE
Le 6 décembre, lʼHôtel de Ville et les rues de Compiègne sʼillumineront de mille feux.
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• Noël sur la glace
Place Saint-Jacques 
A partir du 13 décembre
Cette année, la patinoire de glace naturelle est de retour
place Saint-Jacques pour le plus grand bonheur des petits
et des grands. Alors, n’attendez plus, chaussez vos patins et
adonnez-vous aux joies de la glisse !
• Avant les vacances scolaires :
Vendredi 13 décembre de 16h30 à 20h30
Samedi 14 décembre de 9h30 à 12h30 et de 14h à 20h
Dimanche 15 décembre de 11h à 12h30 et de 14h à 20h
Mercredi 18 décembre de 14h à 20h
• Pendant toute la durée des vacances scolaires :
Du samedi 21 décembre 2013 au dimanche 5 janvier 2014 de
10h à 12h30 et de 14h à 20h, à l’exception des 25 décembre
2013 et 1er janvier 2014, dates auxquelles la patinoire ouvrira
de 14h à 20h.
Location des patins et accès à la patinoire pendant 
30 minutes : 3 euros.

• Ainsi font font font…
Espace Saint-Pierre des Minimes
Du 30 novembre au 12 janvier
De guignol aux marionnettes du monde
Les Minimes accueilleront pour fêter Noël, 300 marion-
nettes, à tringle, à fil, à gaine… illustrant la richesse et la
poésie de cet art vivant et populaire.
Notre ami Guignol sera à l’honneur avec sa troupe habi-
tuelle mais grands-parents, parents et tout-petits pourront
aussi découvrir des exemples de l’infinie diversité des
marionnettes du monde entier. Un petit castelet permettra
d’offrir aux visiteurs quelques spectacles courts. 
Entrée libre
Renseignements : www.espace-minimes.fr

• Les Voyages d’Anatroll le lutin
Espace Saint-Pierre des Minimes
Mercredi 18 décembre à 14h30 et 16h
Des marionnettes de différentes provenances, Punch et
Judy (gaines anglaises), Karagöz et Hagivat (ombres
turques), 2 siciliennes (Tringles Italie), Piying (Ombres chi-
noises), Wayang Kulit (Ombres Java), 2 Gaines pour l’Afrique
et enfin Hurvinek, célèbre marionnette à fils de
Tchécoslovaquie, s’exprimeront sous le regard émerveillé
des enfants.

Ces représentations d’une durée de 30 minutes seront sui-
vies d’une visite commentée de l’exposition (en fonction du
public). 
Exposition et spectacles de marionnettes sont gratuits, sur
réservation dans la limite des places disponibles.
Réservations auprès de :
stephanie.dauzat@mairie-compiegne.fr

• Animations musicales

Samedi 7 décembre de 15h à 18h : Bandamax - en centre-ville
Dimanche 8 décembre de 15h à 15h30 : Chorale du Gospel
Caraïbes - Marché de Noël
Dimanche 8 décembre de 15h à 17h : Batterie Fanfare de
Compiègne - en centre-ville
Samedi 14 décembre de 15h à 17h : Spirit Brass Quintette -
Prestation sur la calèche, en présence des peluches
géantes
Samedi 14 décembre de 15h à 16h : Chorale du CLEP -
Marché de Noël
Dimanche 15 décembre de 15h à 18h : Harmonie de Bienville
Samedi 21 décembre de 15h à 17h : Band’Acronik - en centre-
ville
Samedi 21 décembre de 17h à 18h : Chorale de l’Univers
Gospel - Marché de Noël
Dimanche 22 décembre de 15h à 17h : Fanfare Les
Bonhommes de neige - en ville

• Concert de la chorale Les Picantins
Eglise Saint-Antoine
Samedi 14 décembre à 17h
La chorale interprètera des chants de Noël, anciens et tra-
ditionnels, sous la direction de Violaine Aucante.
Entrée gratuite (libre participation).
Renseignements au 06 50 30 04 31

• Concert de Noël “Musique baroque”
Palais Impérial
Dimanche 15 décembre à 17h

Au programme : Magnificat de Graupner ; Cantate «Der
Herr ist König» de Telemann ; Concerto pour deux trom-
pettes et Gloria RV 588 pour solistes, chœur et orchestre de
Vivaldi.
Avec Armelle Jacques soprano, Brigitte Vinson alto, Jean-
François Chiama ténor, James Gowings baryton, l’Ensemble
vocal Le Madrigal de Compiègne et l’Orchestre des
Musicales de Compiègne, sous la direction de Daniel
Delaunay.
Tarifs : 25 et 20 euros
Billets en vente à l’Office de tourisme de l’ARC et au
Conservatoire de musique de Compiègne.
Renseignements au 03 44 86 25 45

• Chants et Musiques de Noël
Eglise Saint-Paul des Sablons
Jeudi 19 décembre à 20h30
Orchestre Col’legno et Chorales d’enfants

• Concert Défi Gospel
Ziquodrome
Vendredi 20 décembre à 20h30
Par l’association Compiègne Univers Gospel
Au profit du Home de l’Enfance
Tarifs : 12 euros sur place ; 10 euros en prévente
Informations et réservations au 06 10 68 62 41

• Chantons ensemble Noël
Salles Saint-Nicolas
Samedi 21 décembre de 15h à 17h
Par l’association Le Cèdre Marie-Louise
Goûter à l’issue du concert
Entrée libre

• Cirque de Noël “Effervescence”
Pôle événementiel – Hauts de Margny-lès-Compiègne
Dimanche 15 et samedi 21 décembre à 17h
Organisé par Impérial Show, sous chapiteau chauffé
Tarif : 18 euros
Renseignements sur : www.imperialshow.com

• Grand cirque de Noël
Carrefour du Rond Royal 
Du 20 au 22 décembre

Le cirque Medrano et la magie de Las Vegas
Comme l’an dernier, le cirque installe son grand chapiteau
au Rond Royal. Au programme, ambiance music-hall et
cabaret, plumes et paillettes !
Renseignements et réservations sur :
www.cirque-medrano.fr ou sur place. 

(suite p.16)
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Compiègne Royallieu
Margny av. R. Poincaré

Mon Inter c’est le Goût, la Qualité, le Prix. 
Les producteurs locaux au quotidien.

Voici des fromages picards qui valent le détour. Nous vous proposons au rayon coupe les fromages
d’Anselme Beaudoin : le Rollot, les Tommes, le Bray et sa
spécialité le Bray au lin, récemment primé.
Un peu d’histoire : Dans une ferme ancienne, typique de la Picardie, située en bordure du Pays de Bray,

Anselme et Anne Beaudoin pratiquent l'élevage laitier et produisent de délicieux

fromages de vache au lait 100% cru de tradition picarde : Tomme au foin, au cidre,

Bray Picard et Rollot.

Ferme de la Chapelle St JeanGremevillers (60)
DEPUIS 40 ANS
NOUS NOUONS

DES PARTENARIATS
LOCAUX ET RÉGIONAUX

Production à la ferme
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Nouveau design pour les TIC
Le 15 juillet dernier, l’Agglomération de Compiègne mettait en place le
nouveau réseau des Transports InterCommunaux (TIC) dans le cadre
d’un nouveau contrat d’exploitation signé avec la société Acary. 

Les TIC ont fait peau neuve
Pour assurer ce service, 21 bus ont été
acquis par l’ARC (4,4 millions d’euros) avec
l’aide du Syndicat Mixte des Transports
Collectifs de l’Oise qui finance l’opération à
hauteur de 30%. 19 bus standard et deux
midibus plus étroits et d’une capacité d’envi-
ron 80 places au lieu de 100 ont ainsi été mis
en service. Les nouveaux bus gratuits de
l’ARC arborent désormais un marquage plus
design avec en toile de fond le Palais Impérial
sur un dégradé de couleurs. D’un joli bleu,
plus soutenu qu’auparavant, ils sont facile-
ment reconnaissables.

Quelques ajustements
Pour mieux répondre aux souhaits exprimés
par certains usagers et après des analyses
de terrain, des ajustements ont été apportés
cet automne :

• Un service supplémentaire a été créé sur la
ligne 2, entre Blaise Pascal (7 h 31) et la gare
(8 heures).
• Des modifications d’horaires de 5 à 10
minutes ont été réalisées sur la ligne 2 pour
assurer de meilleures correspondances avec
les trains ou être en meilleure adéquation
avec les horaires de deux établissements (le
collège André-Malraux et le centre de forma-
tion Proméo).
Sur la ligne 3, deux services ont été avancés
de 5 minutes pour assurer la correspon-
dance avec le train ou des horaires de travail.
Ces informations sont affichées aux arrêts de
bus et dans les bus. La grille horaire est dis-
ponible à l’accueil de l’ARC ou sur le site
internet www.agglo-compiegne.fr
• Par ailleurs, de nouveaux arrêts ont été
aménagés dans la zone commerciale de
Jaux-Venette, permettant d’assurer une des-
serte plus efficace et d’avoir un circuit plus
court dans la zone.

Les ex-ScolasTIC, intégrés au
réseau TIC
Parallèlement à ce dispositif, l’exploitant a
mis en place 24 nouveaux cars pour les
lignes péri-urbaines et scolaires, désormais
regroupées sous le nom TIC.
5 lignes ouvertes au grand public permettent
aux lycéens de rejoindre leur établissement,
tandis que d’autres circuits “collèges” sont
réservés au public scolaire. �

Toujours gratuits pour les usagers, les bus
interCommunaux de lʼARC arborent un habillage
plus design.

Ça roule pour le Vélotic !
À vélo dans l'agglo ! C'est le slogan d'un tout nouveau service mis à disposition des usagers
par l'Agglomération de la Région de Compiègne. 

Ils sont bleus et ont pour nom de baptême
Vélotic. Il s'agit d'un système de location de
vélos pour une durée variable, longue ou
moyenne, qui permet de s'affranchir d'une
voiture pour circuler en ville et dans les com-
munes voisines de Compiègne. Bientôt l'an-
cien buffet de la gare sera la base de ces
Vélotic mais déjà un local provisoire a été
aménagé au 13 de l'allée des Roses de
Picardie, à l'angle de la place de la gare. C'est
pour l'heure la station unique du service
Vélotic qui permet le retrait et la dépose de
ces deux roues et d'autre part assure un
point de stationnement sécurisé pour les
vélos personnels ou en location. Des prises
destinées à la recharge des vélos électriques
sont même disponibles.

Pour rouler au guidon d'un Vélotic, il en coûte
2 euros pour deux jours, 5 euros pour une
semaine, 15 euros pour un mois et 30 euros
pour un trimestre. Des tarifs spéciaux de 
40 euros pour une année scolaire ou étu-
diante et de 70 euros pour une année civile
sont également prévus. 

En plus du vélo bleu muni d'un panier, un
gilet fluo, une pompe et un antivol sont four-
nis tandis que l'on peut louer d'autres acces-
soires comme un casque ou un siège enfant.

Ainsi il devient possible de se rendre à son
travail à vélo ou de le laisser stationné en
toute sécurité avant de prendre le train, puis
de le retrouver au retour.�

Les vélos bleus de Vélotic sont promis à un bel avenir.



EXPRESSION LIBRE 

13
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - DÉCEMBRE 2013

MAJORITÉ

OPPOSITION

Alors que la situation économique de la
France s’enlise. Alors que Compiègne et
son agglomération n’ont pas été épar-
gnés, loin s’en faut, par les effets de la
crise et des restructurations avec la fer-
meture de Continental à Clairoix et le
départ de l’Ecole d’Etat-major, comment
se fait-il que notre situation économique
et de l’emploi reste enviable ?
Peut-être d’abord parce que vos élus,
devant les difficultés, ne restent pas les
bras ballants en attendant le salut de
l’Etat qui ne peut plus créer de vrais
emplois. Au contraire, nous recherchons
en permanence les moyens de créer sur
notre territoire de l’emploi salarié, de
l’emploi réel qui permet aux familles de
vivre dans le Compiégnois.
Pour cela il faut avoir une véritable stra-
tégie de l’emploi et du dynamisme écono-
mique pour Compiègne et sa région. Et il
faut aussi sans cesse avoir le courage et
la ténacité de traduire cette stratégie par
des actions concrètes : ne jamais baisser
les bras ou céder à la fatalité.
Nous devons mettre en avant l’attractivité
de notre territoire pour les entreprises,
afin de les inciter à venir s’implanter chez
nous, et développer celles qui y sont déjà.
Issus de l’intense coopération entre
Compiègne et l’UTC, les pôles de
Compétitivité attirent les centres de
Recherches et Développement de
grandes entreprises qui choisissent notre
région et vont y créer des centaines d’em-
plois nouveaux.
Cette attractivité rejaillit sur d’autres
secteurs, agissant un peu comme un
aimant, en faisant la réputation de notre
région de Compiègne. 
Dans le tertiaire, il suffit de prendre
l’exemple de Webhelp pour constater que

près de 500 emplois ont pu être créés
dans notre agglomération en quelques
années. 
Dans le commerce, il suffit de constater
que près de 25 millions d’Euros sont
actuellement investis par des sociétés
privées, que nous avons su attirer, et qui
vont contribuer à redynamiser le centre-
ville et l’emploi dans le domaine com-
mercial. 
Nous essayons de soutenir les établisse-
ments industriels déjà installés et les
nouveaux développements issus de l’in-
novation en particulier dans le domaine
de la Chimie Verte dont nous avons
obtenu que le pôle régional se situe à
Compiègne.
Dans le domaine de la santé, la polycli-
nique Saint-Côme a pu développer en
plusieurs années près d’une centaine
d’emplois et prévoit de nouvelles exten-
sions.
Tous les emplois dont je viens de parler
sont des emplois salariés privés, et nous
devons remercier les très nombreuses
entreprises qui font confiance à l’agglo-
mération de Compiègne pour y dévelop-
per l’emploi dont nous avons tant besoin.
Nous devons aussi remercier toutes les
équipes de Compiègne et de son agglo-
mération qui œuvrent auprès des élus
pour faciliter, susciter, entraîner ce déve-
loppement économique qui produit l’em-
ploi sans lequel on ne pourrait pas parler
de qualité de vie à Compiègne.

Michel Foubert
1er Adjoint au Maire de Compiègne

Membre du Bureau de l’Agglomération
En charge des Grandes Infrastructures

de l’Economie et de l’Emploi.

L’emploi : notre préoccupation majeure Les voisins ouvrent l’œil 
Face à des actes de délinquance qui
empoisonnent le quotidien, le quartier
Bellicart s’apprête à adhérer au dispositif
“Voisins vigilants”.

Empruntant la forme d’un réseau de soli-
darité de voisinage structuré autour d’ha-
bitants d’une même rue ou d’un même
quartier, les “voisins vigilants” s’enga-
gent à exercer leur vigilance face à tout
événement suspect, ou de tout fait de
nature à troubler la sécurité des per-
sonnes et des biens. Ce dispositif n’a pas
vocation à se substituer à la police ou la
gendarmerie. Simplement, il doit avoir
une action dissuasive, rassurer la popula-
tion, et améliorer la réactivité des forces
de l’ordre. Il s’inspire du modèle anglo-
saxon “neighborhood watch” mais s’en
distingue par l’absence de patrouilles
citoyennes. L’objectif est de prévenir,
mais pas d’intervenir.

Les cambriolages et les escroqueries des
faux démarcheurs sont les premiers
délits visés. Les actes de prévention
comme la surveillance des logements
temporairement inhabités ou le ramas-
sage du courrier s’intègrent dans le dis-
positif, mais, au-delà, il s’agit surtout de
mettre en place une chaîne d’information
formée, sachant distinguer les actes ano-
dins de ceux méritant d’être rapportés à
la police, réactive et efficace. La rapidité
du signalement étant un gage d’efficacité
dans l’interpellation de délinquants.

Plusieurs référents peuvent être dési-
gnés dans le quartier. Ils sont formés par
la police, et ne sont bien sûr pas armés.
Les riverains doivent leur faire parvenir
toutes les informations qu’ils jugent

nécessaires sous réserve qu’elles res-
pectent les droits fondamentaux indivi-
duels et ne revêtent aucun caractère poli-
tique, syndical, racial ou religieux. Cette
collecte de renseignements facilitera
ensuite le déroulement de l’enquête. 

Prévenir sans intervenir 

Il s’agit là finalement d’actes de civisme
élémentaires. Signaler des comporte-
ments illicites, manifestement malfai-
sants, exercer une vigilance sur les biens
de son voisin durant son absence font
partie de la solidarité de voisinage. Le
dispositif n’a pour but que d’améliorer la
réactivité et l’efficacité des signalements. 

Au-delà même de la lutte contre la délin-
quance, les réflexes encouragés renfor-
ceront le lien social et s’appliqueront
aussi vis-à-vis des personnes seules,
âgées ou faibles. La chaîne de solidarité
des “Voisins vigilants” pourrait notam-
ment s’exercer à l’occasion d’un plan
canicule, d’un épisode de grand froid ou
d’inondations. 

Jean-François Caux
Conseiller Municipal

Délégué au quartier de Bellicart 
et aux Equipements sportifs

Donner satisfaction aux jeunes couples qui
s’installent, aux personnes d’âge mûr ou
âgées qui souhaitent un logement moins
grand quand les enfants sont partis. Loger
de jeunes célibataires attirés à Compiègne
par le développement économique de l’ARC.
Voilà des objectifs raisonnables et pourtant
difficiles à réaliser dans Compiègne, notre
ville !
Pour y parvenir, une politique plus équili-
brée et diversifiée que celle dont les très
nombreux demandeurs de logement mesu-
rent l’insuffisance devrait être enfin mise en
œuvre. De nombreuses constructions de
luxe peinent à trouver acquéreur ou loca-
taire. Dans le même temps, les listes d’at-
tente des organismes de logement restent
très longues.
L’opération ANRU, c’est-à-dire la destruc-
tion d’immeubles au Clos des Roses et la
reconstruction de logements pour la plu-
part à proximité, s’est faite par la volonté de
l’Etat avec le soutien financier important
des collectivités locales (Région,
Département, Ville) et des organismes de
logement (OPAC et Picardie-Habitat). Tous
ont laissé au vestiaire les habituelles diffé-
rences politiques et ont décidé de travailler
ensemble pour l’intérêt général !

La Ville de Compiègne est fière de dire par-
tout que, dans cette opération, 3 logements
sont reconstruits pour 2 détruits (rapport
1,5 donc). Il s’agit d’un record de France (la
moyenne nationale est de 0,8 !). Elle oublie
pudiquement de dire qu’elle n’était pas
chaude du tout pour cet effort de recons-
truction. L’OPAC, le Département et la
Région ont dû peser de tout leur poids dans
la balance (notamment par leur important
engagement financier) pour obtenir ce
résultat.
Pourtant, le déficit en logements aborda-
bles même pour des niveaux de vie moyens
était criant. Cette action était donc néces-
saire…Pour autant, les listes d’attente des
Offices (OPAC, Picardie-Habitat etc..) ne
décroissent que lentement. Pendant ce
temps, de nombreux logements de haut
standing demeurent inoccupés !
Cherchez l’erreur ! Combien de temps cela
pourra-t-il durer ?
La réponse passe par une véritable politique
communale et intercommunale d’offre de
logements dont les objectifs sont :
- Présence dans tous les nouveaux pro-
grammes immobiliers de 20 à 40 % de loge-
ments locatifs aidés (la récente opération
immobilière rue Carnot où aucun logement

social n’a été réalisé est un exemple à ne
pas suivre). Il faut rappeler que les 2/3 de
nos concitoyens sont éligibles au logement
social.
- Utilisation des outils juridiques existants
pour mener cette politique (Programme
Local de l’Habitat, inscription dans le PLU
de réserves pour logements).
- Création de réserves foncières pour
construire du logement.
- Mise en place d’une conférence intercom-
munale du logement qui regroupe les élus
dont l’opposition, les associations de loca-
taires, les organismes publics et privés de
logements afin de suivre ensemble et d’éva-
luer cette nouvelle politique locale du loge-
ment.
Si rien n’est fait, la Ville continuera cette
ségrégation sociale si néfaste au vivre
ensemble.

La galerie commerciale de feu la place du
marché.

Beaucoup de Compiégnois nous alertent
sur ce projet déraisonnable que nous avons
combattu en conseil municipal : perte du
plus grand espace piétonnier de la ville,
vente bradée d’un patrimoine public à un

privé, 100 euros du m2 (¼ de sa valeur),
atteinte au patrimoine urbain et architectu-
ral de la ville, création d’un espace d’ombre
et d’insécurité pour le voisinage…Pourquoi
une galerie marchande alors que celles
existantes périclitent ? Où vont stationner
les futurs clients ? Et si l’ensemble ne fonc-
tionne pas ? Une friche commerciale en
Centre Ville comme cadeau pour la succes-
sion de Philippe Marini et les impôts des
Compiégnois ? Nous ne souhaitons, bien
sûr, pas cette option mais déplorons cette
improvisation permanente, préélectorale
dans ce cas précis.
Le maintien du marché, un projet de halle
en structure légère et verre, sans étage,
reprenant l’emprise des anciennes hâlettes
pour préserver la perspective patrimoniale
rue des Trois Barbeaux - rue de l’Ecu aurait
été, par exemple, une réponse fonctionnelle
et architecturale adaptée au site et aux
usages des compiégnois ; c’est par ailleurs
ce qui existe dans de nombreuses villes
françaises.

Frédéric Pysson, Solange Dumay, Olivier
Koval, Anne Serret, Michel Fumagalli,

Théodora Goma-Ballou            

Vers une politique plus équilibrée du logement à Compiègne



25 bis, rue Saint-Lazare
60200 COMPIEGNE

03 44 90 66 50
Contact immobilier Catherine DEMAREST

06 35 39 37 95
www.carbonnaux-compiegne.notaires.fr

antoine.carbonnaux@notaires.fr

Antoine
CARBONNAUX

Proche COMPIEGNE
commodités commerces et services
Luxueuse PROPRIÉTÉ s/sous-sol, entièr. rénovée.
Entrée, séj. dble 50 m² chem. pierre, cuis. A/E et
véranda, 3 chbres, bureau, SdB douche, Gge 2 VL, 2
terras. Barbecue, portail auto, digicode, alarme, jar-
din clos de 748 m². Aucun travaux. DPE : D

235.000€ Net vendeur
+ 8.393, 98 €Emoluments négociation

TRACY-LE-MONT
PAVILLON INDÉPENDANT et récent de 2000
entrée, séjour double, cuisine A/E, 5 chambres
(dont 1 RdC), SdB, 2 wc, cellier. Garage, portail
électrique. Terrasse, chauffage gaz. Jardin pay-
sagé de 1259 m2 clos de murs. Excellent état.
DPE : C

229.000€ Net vendeur
+ 8.214,00 €Emoluments négociation

COMPIEGNE à 5 min à pieds du
centre hospitalier
PAVILLON d’env. 160 m2 hab. T6 Indépendant sur
s/sol total. Au RdC : entrée, cuis. ouverte sur séjour,
salon avec baies sur terrasse, cheminée. 3 chbres,
wc, SD. Etage : grand palier, 2 chbres, SD. Portail
autom. Piscine, chalet, garage  s/sol 3 VL. DPE : D

315.000€ Net vendeur
+ 10.785,98 €Emoluments négociation

CHOISY-AU-BAC
dans un cadre de verdure et de calme
exceptionnel
PAVILLON Indépendant sur sous-sol total.
Séjour et cuisine ouverte de 28 m2, salon sur
terrasse, palier, 4 chambres, SdB. COS + cave,
buanderie. Joli terrain de 1 500 m2. DPE : F

250.000€ Net vendeur
+ 8.842,48 €Emoluments négociation

Emoluments  de  négociations  à  la  charge  de  l ’acquéreur.   Soit  5% jusqu’à  45 735€ et  2,5%  au-delà.   TVA  19,6%  en  sus
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ACTUALITÉ 
Sécurité : forces de l’ordre et habitants mobilisés

Comme sur l’ensemble du territoire natio-
nal, la ville de Compiègne a été touchée ces
dernières années par une hausse des cam-
briolages et des vols dans les véhicules (vols
à la roulotte), ce qui a impliqué une forte
mobilisation de la police municipale et de la
police nationale. 
Si l’on constate que le nombre de certaines
infractions (vols avec violences, vols à la tire,
vols des deux roues, vols d’automobiles) a

tendance à baisser, les autres actes de
délinquance ont malheureusement vu leur
nombre rester constant ou augmenter au
cours de ces cinq dernières années (voir
tableau ci-dessous).

Pour lutter contre les cambriolages et les
vols par ruse, l’opération “Voisins vigilants”,
qui fait appel à la solidarité et au civisme des
habitants, se met en place actuellement à
Bellicart et dans le quartier Saint-Lazare-
Les Avenues. Elle devrait être étendue à
d’autres quartiers de la ville et viendra com-
pléter des dispositifs déjà existants, comme
“Tranquillité vacances”.

La nouveauté en 2014 sera aussi la mise en
service par l’ARC, dès le mois de février, de
la vidéosurveillance intercommunale avec
un centre logistique basé sur les Hauts de
Margny. �

Découvrez InfoJob !

Dans la continuité des dernières actions
menées vers la ville comme le Défi “Tous
Unis pour la Cité” organisé début septem-
bre, le BDE-UTC a mis en place la plate-
forme InfoJob. Si vous recherchez un baby-
sitter, un professeur pour des cours parti-
culiers ou tout simplement si vous offrez la
possibilité d’un Job étudiant, n’hésitez plus,
rendez-vous sur la plateforme InfoJob qui
est disponible à l’adresse http://wwwas-
sos.utc.fr/infojob 

Ce site a pour objectif de favoriser le contact
direct entre les étudiants Utcéens deman-
deurs d’emploi et les particuliers ou entre-
prises. C’est l’occasion pour les
Compiégnois de trouver facilement un étu-
diant qui sera capable de répondre à leur
demande.
L’utilisation du forum est entièrement gra-
tuite. Il suffit simplement de décrire son
offre et de laisser un moyen de contact. A
partir de ce moment-là, tous les étudiants
pourront voir votre annonce et il est fort
probable que vous soyez contacté assez
rapidement.

Si vous avez le moindre problème, n’hésitez
pas à envoyer un mail à bde@assos.utc.fr �

NOUVEAUX COMMERCES

Sépia
10 rue des Trois-Barbeaux

Le Chêne Rouge
15 rue du Change

Central Park
ZAC de Mercières et rue du Port-à-Bateaux

Comptoir National de lʼOr
18 rue des Pâtissiers

Le marché sera avancé aux 24 et 31 décembre 
Noël et le jour de l’An étant un mercredi, le
marché du centre-ville sera avancé d’une
journée. Il aura donc lieu les mardis 24 et
31 décembre et jouera les prolongations
jusqu’à 14h.

À l’approche des fêtes de fin d’année, l’as-
sociation des commerçants non séden-
taires a souhaité donner un air de fête au
marché du centre-ville.

Outre les produits du terroir et spécialités
culinaires qui y seront proposés pour réali-
ser des mets de fête originaux et savoureux,
le Père Noël sera présent sur le marché les
18, 21 et 24 décembre. L’occasion pour les
plus jeunes de rencontrer cet illustre visi-
teur qui ne manquera pas de distribuer des
bonbons. Les 21 et 24 décembre, ce sera
aussi Noël pour les clients qui se verront
offrir des cadeaux surprises. �

Évolution des actes de délinquance sur la Ville de Compiègne

2008 2009 2010 2011 2012
2013

(janvier -
octobre)

Vols à main armée 1 4 5 5 0 3

Vols avec violences 115 99 147 104 80 52

Vols avec effraction 192 218 216 245 216 189

Vols à la tire 2 6 26 18 14 7

Vols dʼautomobiles 149 188 171 161 142 101

Vols à la roulotte 280 365 297 335 460 294

Vols de deux roues 76 73 119 38 42 28

Dégradations 324 352 378 329 308 364

Incendies volontaires n.c. n.c. 46 50 30 49

Collecte des déchets 
Déchets verts : la collecte
reprendra en mars

La collecte des déchets verts en porte à
porte va bientôt se terminer pour redémar-
rer fin mars 2014.
Pour Compiègne (secteurs des zones 1, 2 et
du centre-ville), la collecte prendra fin le
lundi soir 9 décembre 2013. (Reprise le
lundi 24 mars 2014).
Pour le secteur du Petit Margny, la collecte
se terminera le mercredi matin 11 décem-
bre 2013. (Reprise le mercredi 26 mars
2014).

En dehors de cette période de collecte, les
déchets verts doivent obligatoirement être
apportés dans les déchetteries du réseau
Verdi :
- Déchetterie ZI Nord de Compiègne - 
50 Route de Choisy ;
- Déchetterie de Clairoix - ZA “La Grande
Couture” - RD 142 ;
- Déchetterie de la Zac de Mercières - 
12 chemin de Mercières.
Les jours et horaires des déchetteries du
réseau Verdi sont les suivants : du mardi au
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h, le
dimanche de 9h à 12h. (Fermeture les lun-
dis et jours fériés).
Pour bénéficier d’un accès gratuit, il vous

suffit de demander votre carte d’accès en
téléchargeant le formulaire sur le site
www.smvo.fr ou en le demandant en
déchetterie. 

Une question ? Un doute ? Les messagères
du tri de l’ARC vous aident à faire le bon
geste. Renseignements au 03 44 40 76 33. 

Collecte des déchets ménagers
à Noël et au Nouvel An : pas de
changement

Noël et le Nouvel An étant cette année un
mercredi et aucune collecte ayant lieu ce
jour-là à Compiègne, le ramassage des
déchets se déroulera donc comme habi-
tuellement.

Collecte des sapins de Noël

La collecte des sapins aura lieu pour
Compiègne (Centre-Ville, zones 1 et 2), les
lundis 6 et 13 janvier 2014. Il convient de sortir
les sapins le soir à partir de 19h pour le
Centre-Ville et à 19h30 pour les zones 1 et 2.

Pour le Petit Margny, la collecte se fera les
mercredis 8 et 15 janvier 2014. Les sapins
devront être sortis la veille à partir de 20h. �
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Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. �

BRÈVES
• Recensement militaire
Le recensement est obligatoire pour tous les
jeunes Français dès leur 16ème anniversaire. 
Les intéressés ont trois mois pour se pré-
senter en mairie, munis de leur carte 
nationale d’identité et du livret de famille.
L’attestation qui leur sera délivrée sera
nécessaire pour l’inscription aux examens
et permis de conduire et leur permettra
d’être inscrits d’office, à 18 ans, sur la
liste électorale. Rens. au 03 44 40 72 30

• Armée de l’air 
L’armée de l’air offre, au travers du recru-
tement des militaires la possibilité d’ac-
quérir une expérience professionnelle et
personnelle. Rens. auprès de la Base
aérienne 110 - BIR/section recrutement -
60314 Creil cédex - tél. 03 44 28 70 91 ou
auprès du Chargé de mission, Roger
Courcier, qui assure des permanences à
l’Espace du Puy du Roy (salle A), 5 bis rue

Charles Faroux à Compiègne, les 1er et 3ème

mercredis de chaque mois, de 17h à 18h.

• AVF Compiègne
Mois du Nouvel arrivant à Compiègne :
L'association AVF (Accueil des Villes
Françaises) vous accueille au 8 rue de la
Sous-Préfecture, tous les mardis de 14h à
16h, les jeudis de 17h à 19h et le 1er samedi
du mois de 10h30 à 12h (hors vacances sco-
laires). Retrouvez l’association sur son site :
http://reseau.avf.asso.fr/space/avfcom-
piegne, et aussi sur Facebook :
https://www.facebook.com/AvfCompiegne

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 
11 décembre de 14h à 19h et le samedi 
28 décembre de 8h30 à 12h, dans les
salles annexes 2 et 3 de l’Hôtel de Ville, 
2 rue de la Surveillance.
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

Le monoxyde de carbone est un gaz
asphyxiant indétectable : il est invisible,
inodore et non irritant. Il résulte d’une mau-
vaise combustion au sein d’un appareil ou
d’un moteur à combustion, c’est-à-dire
fonctionnant au gaz, au bois, au charbon, à
l’essence, au fuel ou encore à l’éthanol. Il se
diffuse très vite dans l’environnement et
peut être mortel en moins d’une heure.

Prévenir les intoxications au
monoxyde de carbone

Afin de limiter les risques d’intoxication au
monoxyde de carbone au domicile, il
convient :
• avant chaque hiver, de faire systématique-
ment vérifier et entretenir les installations
de chauffage et de production d’eau chaude,
ainsi que les conduits de fumée (ramonage
mécanique) par un professionnel qualifié ;
• tous les jours, d’aérer au moins 10
minutes, de maintenir les systèmes de 

ventilation en bon état de fonctionnement et
de ne jamais obstruer les entrées et sorties
d’air ;
• de respecter systématiquement les
consignes d’utilisation des appareils à com-
bustion indiquées par le fabricant : ne
jamais faire fonctionner les chauffages
d’appoint en continu ; placer impérative-
ment les groupes électrogènes à l’extérieur
des bâtiments ; ne jamais utiliser pour se
chauffer des appareils non destinés à cet
usage : cuisinière, brasero, barbecue, etc.

En présence d’un appareil à combustion,
maux de têtes, nausées, vomissements,
sont les symptômes qui doivent alerter. Si
ces symptômes sont observés chez plu-
sieurs personnes dans une même pièce ou
qu’ils disparaissent hors de cette pièce, cela
peut être une intoxication au monoxyde de
carbone. Dans ce cas, il est nécessaire d’aé-
rer, d’évacuer le lieu et d’appeler les
urgences en composant le 15 ou le 112. �

Attention au monoxyde de carbone !
Chaque année en France, 5000 personnes sont victimes d’une intoxication due au
monoxyde de carbone (CO), et 90 en décèdent. Afin de limiter les risques, prenez quelques
précautions indispensables.

Restauration scolaire et garderies périscolaires :
vous pouvez désormais payer en ligne
Le paiement par internet a été mis en place
avec le règlement de la 1ère facture de sep-
tembre 2013, pour la restauration scolaire
et les garderies périscolaires.
Les familles peuvent désormais régler par
ce biais mais elles doivent, au préalable,

fournir aux services concernés leur adresse
mail, en téléphonant au 03 44 40 72 33 ou 
03 44 40 72 85.
Les familles pourront ensuite se connecter
au portail en ligne : compiegne.portail-
familles.net �

Listes électorales : inscrivez-vous 
avant le 31 décembre !
Les inscriptions sur les listes électorales doi-
vent se faire avant le 31 décembre 2013.
Tout changement d’adresse doit être signalé
en mairie. Pour s’inscrire, il convient de se
munir de sa carte d’identité ou de son passe-
port en cours de validité et d’un justificatif de
domicile de moins de trois mois.
Les jeunes majeurs ayant accompli la
démarche de recensement citoyen sont ins-
crits d’office. Ils recevront un courrier pour la
confirmation de leur adresse.
Pour toute question, n’hésitez pas à 

contacter le service Elections de la mairie au
03 44 40 72 28 ou au 03 44 40 72 29.

Inscriptions en ligne
Les inscriptions sur les listes électorales
peuvent être effectuées par courrier en télé-
chargeant le formulaire sur le site de la ville
www.compiegne.fr ou sur www.service-
public.fr, après avoir numérisé les pièces
demandées. Les formulaires téléchargés sur
internet doivent être envoyés avec les pièces
jointes avant le 31 décembre 2013. �

La réception de la TNT pourra être perturbée
Afin de déployer le réseau mobile à très haut
débit de quatrième génération (4G),
l’Autorité de Régulation des Communi-
cations Electroniques et des Postes a délivré
à certains opérateurs une autorisation d’uti-
lisation de fréquences radioélectriques dans
la bande 800Mhz. Cette bande de fré-
quences étant voisine de celles utilisées par
la télévision numérique terrestre (TNT), les
émissions 4G sont susceptibles de générer,
ponctuellement, des perturbations de la
réception de la TNT.
Aussi, l’Agence Nationale des Fréquences 
a mis en place un centre d’appel, 

le 0 970 818 818 (prix d’un appel local), du
lundi au vendredi de 8h à 19h, pour le signa-
lement des dysfonctionnements.

Pour l’habitat collectif, il convient de vous
munir des coordonnées du syndic de votre
immeuble.
Un diagnostic sera établi et déclenchera si
nécessaire, une intervention qui pourra être
prise en charge par l’opérateur de télépho-
nie mobile.

Pour plus d’informations sur la réception TV :
www.recevoirlatnt.fr �

Nuit des jeunes talents
L’association Les Notes Bleues et l’agence
événementielle Les quatre AS organisent
une nouvelle édition de la Nuit des Jeunes
Talents à Compiègne. 

Ce concours est ouvert uniquement aux
amateurs, âgés de moins de 30 ans, rési-
dant dans une des communes de
l’Agglomération de la Région de Compiègne.
Il se compose de 5 catégories : musique,
chant, mannequinat, arts du cirque et de la
rue, et danse. 

Les jeunes intéressés doivent s’inscrire
avant le 23 décembre en envoyant un 
dossier de candidature disponible sur
www.lesquatreas.com. Les meilleurs seront
sélectionnés pour participer à la finale orga-
nisée au Ziquodrome en février prochain. �

Les centres aérés ouvriront du 23 décembre
au 3 janvier

Du 23 décembre au 3 janvier inclus, les cen-
tres aérés accueillent les enfants de 3 
à 16 ans :

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6 /16 ans) : 
école Hersan, 3 rue Martel

• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
école maternelle, allée Pierre Coquerel 
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel 
• Centre Hammel (3/5ans) : 
école maternelle rond-point de la Victoire 
• Centre Hammel (6/16 ans) : 
école Hammel, rond-point de la Victoire.
Les enfants y seront accueillis de 8h00 à 12h00
et de 13h30 à 18h00. Possibilité de cantine.
Si vous souhaitez inscrire votre enfant, une
inscription est obligatoire en mairie, au 
service de la Vie scolaire (bureau 118) à par-
tir du 9 décembre. Pour cette inscription, il
convient de verser un acompte qui sera cal-
culé en fonction des revenus.

Pour une première inscription, il convient de
vous munir également du dernier avis 
d’imposition ou des trois derniers bulletins
de salaire si la famille n’est pas imposable,
du justificatif de domicile, du numéro 
d’allocataire (CAFO) et du livret de famille.
Rens. au 03 44 40 72 85. �
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lNoël solidaire

• Solidarité pour Noël
Dans les rues de la Ville
Samedi 14 décembre

Depuis plus de 30 ans, les Compiégnois se mobilisent pour
Solidarité Noël, action de partage et de solidarité initiée par
l’adjointe au maire déléguée à l’action sociale dans les quar-
tiers. Cette année encore, devenez un roi mage pour les
enfants démunis de la ville en apportant jouets et friandises
à l’Hôtel de Ville, auprès des partenaires de l’opération, ou
en participant à la grande collecte du samedi 14 décembre.
Ce jour-là, les lutins de la solidarité parcourront les rues de
la ville en calèche pour recueillir vos cadeaux (jouets, livres,
friandises, articles de puériculture) pour les enfants défavo-
risés. La calèche partira du Centre municipal du Clos des
Roses à 9h pour sillonner différents quartiers de la ville

(Clos des Roses, La Victoire, Royallieu-Village, Royallieu-
Pompidou) jusqu’à 11h45 ; elle repartira à 13h30 de la place
de l’Ancien Hôpital pour se rendre dans le quartier des
Veneurs, place du Général de Gaulle, à Bellicart et revenir
en centre-ville vers 16h.
Grâce à votre générosité, un spectacle sera offert le 11 jan-
vier par la municipalité et les enfants recevront un cadeau
des mains du Père Noël. Pour que le succès de cette fête
soit complet, participez nombreux à cette action de solida-
rité ! Renseignements au 03 44 40 72 00 ou 03 44 20 91 76.

• Noël des enfants et des personnes âgées

Un spectacle théâtral et musical “Le Renne du Soleil”, qui
nous plonge dans l’imaginaire des contes des pays d’Europe
de l’Est, sera offert aux enfants des écoles élémentaires de
la ville. L’occasion de rencontrer la poupée magique de

Vassilissa, s'émerveiller face au renne lumineux et au palais
ensorcelé des sept princesses, trembler devant les frères
des ténèbres et la Baba-Yaga. Une petite merveille ! Trois
représentations seront données à l’Espace Jean Legendre, 
les 17, 19 et 20 décembre. 
Les plus petits recevront comme chaque année, des mains
du Père Noël accompagné des élus de Compiègne, des
jouets dont la distribution est prévue du 16 au 20 décembre.

Les élus de la ville rendront également visite aux résidants
de la maison de retraite Fournier Sarlovèze le mercredi 18
décembre, ainsi qu’aux personnes des différentes maisons
de retraite, dans le courant du mois de décembre.
N’oublions pas aussi le traditionnel repas festif de fin d’an-
née offert à nos aînés par le CCAS de la Ville de Compiègne,
les 20 et 21 décembre, au Centre de rencontres de la
Victoire. �

NOËL ÉCO-CITOYEN
Un chalet où on est gagnant 

Place de l’Hôtel de Ville, ce sera Noël avant l’heure au stand
de l’Agglomération de la Région de Compiègne, avec l’em-
ballages de vos cadeaux gratuitement (avec du papier
cadeau recyclé) et des cadeaux à gagner (livres sur
Compiègne, clés USB, jeux, crayons de couleur,…).
Pour participer, il vous suffit de tenter votre chance au jeu du
tri des déchets. L’objectif de l’opération, soutenue par le
SMVO, est d’informer les habitants sur les consignes de tri
ou de répondre à leurs questions.
Ouverture du 3 au 24 décembre (fermé les lundis).

ZAC de Mercières
6 chemin d’Armancourt

60200 COMPIEGNE

03 44 90 24 19
www.ambulances-dhinaut.com
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